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    Rencontre régionale de l’aménagement

Renaturation : Partage d’actualités et 
d’inspirations

 
Lundi 25 novembre  2024

Nogent-sur-Oise



  

Protéger les sols : éviter d’artificialiser pour 
devoir désartificialiser (renaturer) 
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1. Les faits

1. Le sol est le résultat de la très lente 
altération d’une roche mère.

2. C’est la partie vivante de la surface 
émergée de la Terre : il abrite une faune et 
une flore diversifiées

3. Le sol permet de stocker l’eau et le 
carbone

4. Il faut environ un millénaire pour former 
une couche de sol de 10 cm
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Coupe de sol



  

Quels fonctions et services rendus par les sols  ?
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1. Les faits
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Source : Les supers pouvoirs du 
sols BD
Cerema 2023



  

Perception de la renaturation : 
la renaturation au sens de l’écologie 
scientifique  
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Marc Barra ecologue ARB idf
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La renaturation selon le ZAN 
(article 192 de la loi  Climat et Résilience du du 22 août 2021 ) 



  

La séquence E,R,C : cadre d’application
(évaluation environnementale : Art R 122-20 CE)
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Aides et outils financiers en faveur de la 
renaturation : 
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Le financement par les collectivités : 
consulter la plateforme AIDES-TERRITOIRES
- Communes et groupements de communes : budget direct de la commune ou 
de l’interco
- Départements : part départementale de la taxe d’aménagement + aides 
spécifiques pour des opérations de renaturation des sols
- Région : FEDER 

Les aides apportées par l’État : 
- Atelier des territoires
- PPA (projet partenariat d’aménagement)
- CRTE (contrat pour la réussite de la transition écologique)
- Fonds vert : mesure concernant le recyclage des friches, mesure  
renaturation des villes et des villages et mesure ingénierie

Les aides apportées par les opérateurs de l’État : 
- l’ADEME
- Les agences de l’eau
- la Banque des Territoires 
- les EPF  ( et EPF locaux) 
- l’OFB
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